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M. Bruno Le Maire, ministre de l'économie et des finances, et M. Luigi Di Maio, vice-Premier
ministre et ministre du développement économique, du travail et des politiques sociales se sont
rencontrés aujourd'hui à Rome pour discuter de sujets d'intérêt commun dans le domaine du
développement économique et de la coopération industrielle.

Ils ont échangé sur l'importance de développer et de mettre en oeuvre une stratégie industrielle
européenne plus ambitieuse. Une telle stratégie doit veiller à ce que les industries européennes
génèrent plus d'emplois, soient encore plus compétitives qu'aujourd'hui et plus à même de
rivaliser avec succès sur la scène mondiale. Elle doit aussi garantir que les industries
européennes soient à la pointe de l'innovation et capables de développer les technologies du
futur. Les ministres ont souligné leur détermination pour travailler ensemble sur des projets clé
tels l'intelligence artificielle, la microélectronique, les textiles innovants et les indications
géographiques pour les produits non-agricoles.

Les ministres soutiennent le travail qui sera effectué à Paris, le 24 septembre, lors de la
conférence des Amis de l'industrie, au cours de laquelle les questions évoquées ci-dessus
seront discutées plus en détail avec l'objectif de promouvoir une stratégie industrielle
européenne renouvelée.

Les ministres ont également discuté des différents modèles de banques publiques
d'investissement et de la manière dont elles peuvent contribuer à soutenir l'économie et en
particulier la croissance des PME.

Au niveau bilatéral, ils ont discuté des moyens d'approfondir la coopération industrielle et
économique entre la France et l'Italie, en s'appuyant sur les meilleurs savoir-faire, expertises et
expériences des deux côtés. En ce qui concerne Les Chantiers de l'Atlantique et le travail
entrepris par Naval Group et Fincantieri, ils ont réitéré leur engagement à mettre en oeuvre la
feuille de route de l'alliance de septembre 2017./.
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